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      Marche Rose 
le Dimanche 19 octobre à 14 h 00 

organisée par les associations du village 

Les bénévoles des 4 associations organisent une marche rose et vous 
accueilleront dimanche 19 octobre à partir de 14h00 au niveau de la salle 
associative du Mont Saint Adrien avec le soutien : 

de Perspectives contre le Cancer. 
 

Des stands seront installés dans la salle associative pour aborder 
différents sujets : prévention, beauté, soutien aux aidants, 

vente de tee.shirts « Les Sentiers d’Annie », bijoux … 
 

Tous les dons seront reversés à Perspective contre le cancer. 
 

L’après midi sera clôturé par un petit concert du  
Chœur du Mont, à 16h00. 

 
Renseignements au : 06.31.34.57.50 ou 06.95.86.21.70 

Marche Rose  

Information  Marche Rose : Arrêté du Maire 

Pour la bonne organisation de cette marche et la sécurité des participants, les rues 

suivantes seront fermées à la circulation comme suit dimanche 19 octobre : 

 De 13h à 16h rue des Flageots, rue Bonnier, rue des coutumes, impasse Pavie et rue du Champ 

Pavie. 

 De 16h à 18h rue de Rome depuis la Mairie jusqu’à l’intersection avec la rue Moi. 

Les riverains devant utiliser leur véhicule ce jour là sont priés de prendre leurs 

dispositions avant. 

Merci de votre compréhension 

Info de la Ferme de Boyauval 

Délibérations du Conseil Municipal du 19-09-2025 

Le vingt-cinq juin deux mil vingt-cinq, à 19h30, le conseil municipal s’est réuni sous la 
présidence de Monsieur Jean-Philippe AMANS, Maire. 
 

Présents : Jean-Philippe AMANS, Lylian BELLAMY, Stéphane COIFFIER, Réjane 
CARBONNET, Christophe BOURET, Dominique DANEL, Luis FERNANDES, Marie 

MOREAU, Frédéric SOMBRET, René WALSKI, Olivier PAGE 
 

Absents excusés : Patrick VINCENT, Claude FERET 
Absents non excusés : Catherine GUERIN 
 

Au cours de cette séance il a : 

 Approuvé le PV du conseil du 15/04/2025. 

 Pris acte du rapport d'activité et de situation en matière de développement 

durable de notre Communauté d'Agglomération du Beauvaisis pour l'année 2023-
2024. 

 Adopté la délibération arrêtant une proposition de projet des zones d’accélération 

des énergies renouvelables servant de base à la concertation.  

 Pris connaissance du retour des personnes publiques associées dans le cadre de la 

phase de concertation du plan local d’urbanisme intercommunal valant habitat et 
mobilités. 

 Reconduit l’opération ticket piscine 

 Autorisé l’utilisation du terrain de football pendant la période du 15/07 au 15/08 

jusque 21h30. 

 Fixé la date de l’apéritif communal au vendredi 5/09 à 19h30. 
 

NB : Le procès-verbal complet du conseil municipal du 25/06/2025 est disponible en 
mairie et publié électroniquement sur le site :  

lemontsaintadrien.fr 

 Approbation du procès-verbal du conseil du 25 juin 2025. 
 Délibération arrêtant la cartographie des zones d'accélération pour l'implantation 

d'installations terrestres de production d'énergies renouvelables (ZAEnR ) à l’issue 
du bilan de la concertation. 

 Approbation de la substitution au Mont Saint Adrien (et aux dix autres communes 
membres de la communauté d’agglomération du Beauvaisis) de la communauté 
d’agglomération du Beauvaisis au sein du Syndicat intercommunal d’exploitation 
du Bassin de Natation Savignies SIEBNS. 

 Proposition d’aménagement du bien cadastré AB0030 acquis par voie de 
préemption pour permettre un projet de stationnement rue des Flageots.  

 Délégation du conseil municipal au maire et au premier adjoint de décider de la 
conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas 12 
ans. 

Info de la médiathèque 

La médiathèque est ouverte le lundi et jeudi de 16H30 à 18H30. 

A très bientôt, L’équipe de la médiathèque Dominique, Elisabeth & Isabelle 

Nous sommes à la recherche ce mois-ci, de personnes pour le triage de pommes de 
terre. Le poste est basé à St Paul, Ferme de Boyauval, il s’agit d’un travail manuel qui 
consiste à éliminer les cailloux, les mottes de terre et les pommes de terre tachées. 
Les horaires peuvent être variables et aménagés en fonction de la météo et des 
contraintes des candidats. La rémunération est au smic.  
Contact pour le poste : eric.bostoen@wanadoo.fr, 06.08.60.15.96 
pierreyvesbostoen@gmail.com   

http://www.lemontsaintadrien.fr
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Info du Chœur du Mont 

Défi Familles en Beauvaisis 

Chasse dans  
la forêt domaniale  
du Parc Saint Quentin 

M. LEFEVRE Christophe, Technicien Territorial Forestier ONF, 
vous communique les dates prévisionnelles de chasse dans la 
forêt domaniale pour 2025/2026 les lundis : 
 

pour 2025   pour 2026 
Octobre le 20  Janvier les 5, 12 et 26 
Novembre les 3, 17 et 24 Février les 2,16 et 23 
Décembre les 8 et 22 

Chères Montoises et chers Montois, 
Nous souhaitons vous informer de la mise en place du 
dispositif DEMOS au bénéfice de vos enfants. 
Le dispositif Démos (Dispositif d’éducation musicale et 

orchestrale à vocation sociale) est un projet de démocratisation 

culturelle centré sur la pratique musicale en orchestre. Ce projet à 

dimension nationale, initié en 2010 et coordonné par la Cité de la 

musique - Philharmonie de Paris, s'adresse à vos enfants de 7 à 12 

ans. Démos a pour but d’enrichir le parcours éducatif des enfants, de 

favoriser la transmission du patrimoine classique et est bâti sur une 

coopération professionnelle forte entre acteurs de la culture et du 

champ social. Chaque enfant se voit confier un instrument de 

musique pendant trois ans. Encadrés par des professionnels de la 

musique et du champ social, les différents groupes d’enfants qui 

constituent un orchestre suivent des ateliers hebdomadaires de 3 h 

30 en moyenne, répartis en familles d’instruments, et se retrouvent 

régulièrement pour une répétition en tutti. Un grand concert est 

organisé en fin de saison à la Philharmonie de Paris ou dans un lieu 

emblématique de leur région. À l’issue des trois ans, l’enfant peut 

bénéficier d’un accompagnement vers le conservatoire ou l’école de 

musique de son territoire. Il conserve alors son instrument de 

musique. Il peut aussi parfois intégrer un orchestre Démos de niveau 

avancé. Démos s’inscrit dans un mouvement national de réflexion sur 

la pédagogie collective de la musique classique et sur l’élargissement 

des publics de ce patrimoine. Le dispositif a déjà bénéficié à plus de 

10 000 enfants. Le projet Démos est soutenu par le ministère de la 

Culture, le ministère de la Transition écologique et de la Cohésion des 

territoires (via l'Agence Nationale de Cohésion des Territoires), le 

ministère de l’Éducation nationale et de la Jeunesse, le ministère des 

Outre-mer, et les caisses d'allocations familiales. A ce financement 

s’ajoute celui décisif des collectivités locales impliquées qui accueillent les orchestres (conseils régionaux et départementau x, 

métropoles, communautés d'agglomération et communes). La Région Île-de-France finance les instruments des orchestres Démos sur 

son territoire. Le projet est d'autre part soutenu par de nombreux mécènes (entreprises, fondations, donateurs individuels). Enfin, il 

est parrainé par Lilian Thuram et sa Fondation Education contre le racisme, ainsi que par la pianiste Khatia Buniatishvili.  

Dans votre secteur seront recrutés 17 enfants pour l'atelier ayant lieu à Savignies le mardi et le vendredi de 17h00 à 18h30. 

Dans cet atelier seront enseignés : Violon, Alto, Violoncelle. DEMOS est dispositif entièrement gratuit qui s'étend sur 3 ans. 

Si vous êtes intéressés par ce dispositif, n'hésitez pas à contacter Maxime JESUPRET au 06.17.99.47.07 ou la mairie aux horai res de 

permanence. 

Souhaitant que vous saurez vous saisir de cette belle opportunité, recevez, chères Montoises et chers Montois, l'assurance des 

sentiments bien dévoués de votre équipe municipale. 

Projet DEMOS 

Le Ciné rural 

Syndicat intercommunal du bassin 
 de natation scolaire de Savignies 

Vous pourrez retrouver toutes les activités au sein du bassin 
de natation de Savignies sur le site de la commune : 

lemontsaintadrien.fr 

Samedi 27 septembre, à l'église Saint-
Etienne de Beauvais, le Chœur du Mont et 
Chœur du Mont kids a donné sa 3ème et 
dernière représentation de son évènement 
créé pour célébrer les 800 ans de la 
cathédrale de Beauvais : 
Les arts fêtent les 800 ans de la cathédrale 
de Beauvais ; Exposition/concert. 
Ce fut une belle journée clôturée par une 
3ème standing ovation du public. 
L'association remercie toutes les personnes 
(artistes, bénévoles, sponsors, donateurs…) 
qui se sont investies dans ce magnifique 
projet et remercie le public chaleureux et 
enthousiaste ! 
Isabelle Amans 

Concert 
d'automne 

à La Neuville-en-
Hez, 

le dimanche 12 
octobre à 15h00  
avec la présence 
exceptionnelle 

de Foudre 
et Victor 

Volpelier. 
 

Venez nombreux 

Info de l’association Le  Mont Gym 

L’association Le MONT GYM a effectué sa rentrée le mardi 2 septembre 2025.  
Comme les années précédentes, les cours encadrés par un éducateur sportif diplômé, 
se déroulent dans la salle associative : 
- tous les mardis de 18h30 à 19h30, hors vacances scolaires.  
Quelques places sont encore disponibles. 
Si vous souhaitez de plus amples renseignements, n’hésitez pas à contacter Christine 
Bellamy, présidente au 06.87.21.41.91 ou au 03.44.82.18.65. 

Théâtre Débat 


